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ACCORD
RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE

PREAMBULE

Champ d’application

Les dispositions du pr�sent Accord concernent les Services Interentreprises de Sant� au Travail (SIST)1

vis�s par l’article 1er de la CCN, �tendue par arr�t� du 18 octobre 1976.

Le pr�sent Accord s’applique au b�n�fice de l’ensemble des salari�s des SIST d�finis ci-dessus, quelle 
que soit la nature du contrat de travail.

Les signataires du pr�sent Accord souhaitent construire un dispositif propre � la branche, portant 
adaptation de la loi du 4 mai 20042 relative � la formation professionnelle tout au long de la vie et au 
dialogue social. Ils s’inscrivent �galement dans l’esprit des accords interprofessionnels.

C’est dans la continuit� de l’Accord sur l’organisation et la dur�e du travail effectif du 24 janvier 2002 
(article 13)3 que les organisations signataires r�affirment leur engagement par rapport au dispositif de la 
formation professionnelle tout au long de la vie.

Orientations g�n�rales

Le pr�sent Accord s’inscrit dans le cadre de la r�forme de la M�decine du travail, qui implique de 
nouveaux besoins en termes de formation des personnels des SIST ainsi que l’�volution des 
qualifications vers de nouveaux m�tiers.

Conscients que le d�veloppement de l'acc�s � la formation est un enjeu majeur pour les Services de 
Sant� au travail et partageant l'ambition et la volont� de garantir l'acc�s de tous � la formation tout au 
long de la vie professionnelle, les organisations signataires du pr�sent Accord se donnent pour objectifs :

 de permettre � chaque salari� d'�tre acteur de son �volution professionnelle gr�ce aux 
entretiens professionnels dont il b�n�ficie ou aux actions de bilan de comp�tences et/ou de 
validation des acquis de l'exp�rience auxquelles il participe,

1 Abr�viation utilis�e par la suite.
2 Loi n� 2004-391 du 4 mai 2004 (JO du 5) relative � la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social.
3 Accord-cadre du 24 janvier 2002 sur l’organisation et la dur�e du travail effectif intervenu dans le cadre de la convention collective 
du personnel des Services interentreprises de M�decine du travail du 20 juillet 1976 (�tendu par arr�t� du 23 avril 2002)
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 de favoriser l'acquisition d'une qualification tout au long de leur vie professionnelle, au 
b�n�fice des jeunes, des demandeurs d'emploi et des salari�s, en leur permettant de suivre 
des actions de formation dispens�es notamment dans le cadre d'un contrat de 
professionnalisation ou d'une p�riode de professionnalisation,

 de faire progresser les actions de formation professionnelle conduites tout au long de leur vie 
professionnelle, dans le cadre :

 du plan de formation d�cid� et mis en oeuvre au sein de leur SIST,
 du droit au cong� individuel de formation mis en oeuvre � leur initiative,
 du droit individuel � la formation mis en oeuvre � leur initiative, en concertation avec 

leur SIST,

 d'accro�tre le volume des actions de formation dispens�es au b�n�fice des salari�s, en cr�ant 
les conditions propres � permettre le d�roulement de ces actions pendant le - ou en dehors 
du - temps de travail, ces conditions portant sur la nature et la dur�e des actions,

 de r�duire, par des initiatives et des mesures appropri�es, les diff�rences constat�es en 
mati�re d'acc�s � la formation � entre les diff�rentes cat�gories de personnel et quelle que
soit la taille du service �,

 d’assurer l'�galit� entre les hommes et les femmes dans l'acc�s � la formation 
professionnelle,

 de donner aux instances repr�sentatives du personnel et au personnel d'encadrement du
SIST, un r�le essentiel pour assurer le d�veloppement de la formation professionnelle, 
notamment par l'information des salari�s sur les dispositifs de formation ainsi que par leur 
accompagnement dans l'�laboration et dans la mise en oeuvre de leur projet professionnel,

 d'assurer un d�veloppement coordonn� de la formation professionnelle dans les SIST.

Les organisations signataires affirment que la formation professionnelle est l’un des moyens privil�gi�s 
pour que les salari�s des SIST d�veloppent en temps opportun des connaissances, des comp�tences et 
un savoir-faire leur procurant les capacit�s d’adaptation aux �volutions de leurs missions et m�tiers, 
r�alisant ainsi la convergence entre les besoins des entreprises et des SIST et prenant en compte les 
aspirations individuelles desdits salari�s.

A cette fin, dans le contexte de mutation qui est aujourd’hui celui des SIST, les organisations signataires 
consid�rent comme indispensable que l’ensemble des SIST maintiennent ou renforcent l’effort qu’ils 
consentent d�j� en mati�re de formation au b�n�fice de tous leurs salari�s, en particulier celles et ceux 
dont les fonctions peuvent �tre mises en cause par l’�volution de la M�decine du travail vers la Sant� au 
travail, en y consacrant au minimum 2 % de la masse salariale, en 2007, 2008 et 2009, cette p�riode de 3 
ans pouvant �tre prolong�e dans les conditions pr�vues � l’article 3-2-2.

Concernant plus particuli�rement les m�decins du travail, les organisations signataires rappellent qu’en 
vertu du Code de d�ontologie tout m�decin doit entretenir et perfectionner ses connaissances ; il doit 
prendre toutes dispositions n�cessaires pour participer � des actions de formation continue ; de m�me 
tout m�decin doit participer � l'�valuation des pratiques professionnelles.

Elles rappellent �galement que la formation m�dicale continue constitue une obligation pour les m�decins 
salari�s (art. L. 4133-1 du Code de la sant� publique).

Les responsables des Services de Sant� au travail doivent prendre les dispositions permettant aux 
m�decins du travail d’assumer leur obligation de formation.

Administrateur
Texte surligné
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Ces actions de formation sont financ�es dans le cadre des dispositions pr�vues aux articles L. 951-1 et 
L. 952-2 du Code du travail (art. L. 4133-6 du Code de la sant� publique).

Les organisations signataires s’engagent � faciliter l’acc�s des travailleurs handicap�s � la formation 
professionnelle tout au long de la vie. 

Pour suivre la mise en oeuvre de la politique ainsi d�finie, les organisations signataires conviennent de 
s’appuyer sur la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
(CPNEFP)4.

Les organisations signataires souhaitent �galement :

 inciter les SIST � anticiper leurs besoins en comp�tences au vu des besoins en Sant� au 
travail et de l’�volution des prestations, des technologies et des modes d’organisation, et � 
informer leurs collaborateurs des dispositifs de formation mis en place ;

 permettre aux salari�s la mise en oeuvre de leur droit individuel � la formation dans le cadre 
de parcours professionnels coh�rents avec la politique de formation des SIST ;

 promouvoir l’utilisation des outils con�us par les partenaires sociaux de la branche ;

 inciter les SIST � mettre en oeuvre une politique dynamique de qualification du personnel en 
concertation avec les institutions repr�sentatives du personnel.

Les organisations signataires consid�rent que l’encadrement du SIST exerce une responsabilit� directe 
autour de la formation des salari�s. Il joue un r�le moteur dans :

 la diffusion de l’information concernant la connaissance du SIST ;

 l’accueil des nouveaux salari�s ;

 la diffusion de l’information n�cessaire � l’�laboration des parcours professionnels ;

 la mise en ad�quation des besoins du SIST et des besoins des salari�s en mati�re de 
formation.

Les organisations signataires incitent donc les SIST � prendre en compte l’exercice de cette mission dans 
les objectifs du personnel d’encadrement.

4 Abr�viation utilis�e par la suite.
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TITRE 1
LES OUTILS DE GESTION DES COMPETENCES

La formation professionnelle repr�sente un outil indispensable pour atteindre les objectifs op�rationnels 
des Services de Sant� au travail.

Pour identifier les besoins de formation et permettre � chaque salari� d’�tre acteur de son �volution 
professionnelle, des moyens sont mis en place et seront d�velopp�s progressivement. Ils sont d�crits et 
pr�sent�s ci-apr�s et pourront faire l’objet d’adaptation.

CHAPITRE 1 : L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL

Article 1-1-1 : Public

Tout salari� ayant au moins deux ann�es d’anciennet� dans le SIST qui l’emploie, b�n�ficie, au minimum 
tous les deux ans, d’un entretien professionnel r�alis� par le SIST.

Article 1-1-2 : Objet

La finalit� de cet entretien est de permettre au salari� d’�laborer son projet professionnel au regard 
notamment des perspectives de d�veloppement du SIST.

Article 1-1-3 : Cadre

L’entretien professionnel concerne la formation professionnelle et le parcours professionnel du salari�.

Cet entretien se d�roule pendant le temps de travail et est r�mun�r� comme tel.

Il peut, le cas �ch�ant, succ�der � l’entretien d’�valuation, avec lequel il ne se confond pas.

Article 1-1-4 : Mise en œuvre

L’entretien se d�roule avec un repr�sentant de l’encadrement du SIST, d�ment habilit� par l’employeur.

Afin d’apporter pleine efficacit� aux entretiens pr�vus par le pr�sent article, le salari� doit �tre pr�venu de 
la date de l’entretien au moins deux semaines � l’avance afin de lui permettre de s’y pr�parer ; il est, � 
cette fin, inform� notamment sur l’objet, le contenu de l’entretien et ses modalit�s de suivi.

Au cours de cet entretien, sont abord�s par exemple les points suivants :

- les moyens d’acc�s � l’information sur les dispositifs relatifs � la formation et � 
l’orientation des salari�s tout au long de leur vie professionnelle ;
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- l’identification des �volutions professionnelles qui pourraient �tre d�finies au 
b�n�fice du salari� et du SIST dans lequel il est employ�, pour lui permettre 
d’am�liorer ses comp�tences ou de renforcer sa qualification ;

- les initiatives du salari� pour l’utilisation de son DIF ;
- les propositions en mati�re d’actions de formation professionnelle.

L’entretien donne lieu � la r�daction d’un document rappelant les principaux points �voqu�s, les actions 
de formation propos�es pour permettre la r�alisation des objectifs identifi�s lors de l’entretien et les 
commentaires du salari�. Ce document est sign� par l’encadrement et le salari�.

Les organisations signataires remettent � la CPNEFP le soin d’�tablir un mod�le dudit document sans 
que celui-ci ait valeur imp�rative.

Ces entretiens peuvent �tre r�alis�s � une p�riode permettant leur prise en compte dans la d�finition de 
la politique de formation et des actions de formation de l’entreprise.

Les propositions d’actions de formation qui sont faites au salari�, lors - ou � l’issue - de cet entretien 
professionnel, peuvent, � son initiative, �tre port�es dans une annexe s�par�e de son passeport 
formation tel que d�fini au Chapitre II du pr�sent Accord.

CHAPITRE 2 : LE PASSEPORT FORMATION

Article 1-2-1 : Objectif

Afin de favoriser sa mobilit� interne ou externe, chaque salari� doit �tre en mesure d’identifier ses 
connaissances, ses comp�tences et ses aptitudes professionnelles, acquises dans le cadre de la 
formation initiale ou continue, ou du fait de ses exp�riences professionnelles.

Article 1-2-2 : Cadre

Dans cette perspective, les organisations signataires souhaitent que chaque salari� puisse, � son 
initiative, �tablir son passeport formation, qui reste sa propri�t� et dont il garde la responsabilit� 
d’utilisation.

Sa mod�lisation sera �labor�e par la CPNEFP, en prenant en compte le CV europ�en5, sans que celle-ci 
ait valeur imp�rative.

Il reste un document personnel contenant des d�clarations r�dig�es par son titulaire et recense 
notamment :

 les dipl�mes et les titres obtenus au cours du cursus de formation initiale ;

 les exp�riences professionnelles acquises lors des p�riodes de stage ou de formation en 
entreprise ;

5 D�cision n� 2241/2004/CE du Parlement europ�en et du Conseil du 15 d�cembre 2004 instaurant un cadre communautaire unique 
pour la transparence des qualifications et des comp�tences (Europass), JOUE L. 390/6 du 21.12.2004.
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 les certifications � finalit� professionnelle d�livr�es sous forme de dipl�me, de titre ou de 
certificat de qualification, obtenus dans le cadre de la formation continue ou de la validation 
des acquis de l’exp�rience ;

 la nature et la dur�e des actions de formation suivies au titre de la formation professionnelle, 
y compris celles suivies en p�riode d’inactivit� professionnelle ;

 les activit�s tutorales exerc�es ;

 le ou les emplois occup�s dans une m�me entreprise ou dans un m�me SIST dans le cadre 
d’un contrat de travail, et les connaissances, les comp�tences et les aptitudes 
professionnelles mises en oeuvre dans le cadre de ces emplois ;

 dans une annexe, les d�cisions en mati�re de formation qui ont �t� prises lors - ou � l’issue -
des entretiens professionnels dont il aurait b�n�fici�.

CHAPITRE 3 : LE BILAN DE COMPETENCES

Article 1-3-1 : Public

Ind�pendamment du cong� de bilan de comp�tences r�alis� � l’initiative du salari� dans le cadre d’une 
d�marche individuelle et g�r� par les FONGECIF, le SIST peut proposer � tout salari�, au cours de sa vie 
professionnelle, de b�n�ficier d’un bilan de comp�tences.

Article 1-3-2 : Objet

Les actions permettant de r�aliser un bilan de comp�tences ont pour objet de permettre � tout salari� 
d’analyser ses comp�tences professionnelles et personnelles ainsi que ses aptitudes et ses motivations.

Ces actions de bilan contribuent � l’�laboration, par le salari� concern�, d’un projet professionnel pouvant 
donner lieu, le cas �ch�ant, � la r�alisation d’actions de formation ou � l’�mergence d’un besoin de 
formation.

Article 1-3-3 : Mise en oeuvre

Le SIST prend en charge les co�ts aff�rents au bilan de comp�tences (r�mun�ration, co�t du bilan, frais 
de d�placement) au titre du plan de formation.

Le bilan relevant des actions de d�veloppement des comp�tences peut se d�rouler pendant ou en dehors 
du temps de travail.

Une convention tripartite pass�e entre le salari�, le SIST et le prestataire pr�voit notamment les 
conditions de r�alisation du bilan de comp�tences ainsi que les modalit�s de la transmission de ses 
r�sultats, cette derni�re �tant laiss�e � l’appr�ciation du salari�, r�glementairement destinataire du bilan. 

Le salari� a 10 jours pour accepter ce bilan de comp�tences en restituant la convention d�ment sign�e, 
l’absence de r�ponse dans ce d�lai valant refus de sa part.
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CHAPITRE 4 : LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE

Article 1-4-1 : Public

Chaque salari� peut b�n�ficier de la Validation des Acquis de l’Exp�rience (VAE)6 en vue de l'acquisition 
d'un dipl�me, d'un titre � finalit� professionnelle ou d'un certificat de qualification figurant sur une liste 
�tablie par la CPNEFP, d�s lors qu’ils seront enregistr�s dans le r�pertoire national des certifications 
professionnelles vis� � l'article L. 335-6 du Code de l'�ducation.

Les salari�s vis�s doivent avoir exerc� pendant au moins trois ann�es, continues ou non, une activit� 
professionnelle en rapport avec l’objet de la demande pr�sent�e.

Article 1-4-2 : Mise en oeuvre

La VAE peut �tre mise en œuvre :

 � l’initiative du salari� dans le cadre du cong� de validation des acquis de l’exp�rience ou dans le 
cadre du droit individuel � la formation dans les cas d�finis aux articles 2-2-1 et suivants du 
pr�sent Accord, compte tenu des priorit�s d�finies par la branche.

 � l’initiative de l’employeur conjointement avec le salari�, le consentement de ce dernier �tant 
requis. Les organisations signataires du pr�sent Accord rappellent que le refus d’un salari� de 
consentir � une action de VAE ne constitue ni une faute ni un motif de licenciement.

Article 1-4-3 : Cadre

 Cong� de validation des acquis de l’exp�rience :

Le cong� de validation des acquis de l’exp�rience est ouvert � tout salari� dans les conditions pr�vues 
par le Code du travail.

Il ne peut exc�der vingt-quatre heures de temps de travail, cons�cutives ou non, et constitue une 
autorisation d’absence dans cette limite.

Le salari� doit formuler une demande aupr�s de son employeur au moins 60 jours avant la date de d�but 
des actions de validation, en respectant le formalisme pr�vu par la r�glementation en vigueur.

L’employeur dispose alors d’un d�lai de 30 jours pour donner une r�ponse au salari�, dans les conditions 
pr�vues par la r�glementation en vigueur.

A l’issue du cong� VAE, le salari� doit pr�senter une attestation de fr�quentation effective fournie par 
l’organisme habilit� � d�livrer le certificat de qualification, le titre ou le dipl�me concern�.

 Actions de validation des acquis de l’exp�rience � l’initiative de l’employeur :

Dans le cas o� les actions de validation des acquis de l’exp�rience sont financ�es par l’employeur dans le 
cadre du plan de formation, une convention doit �tre conclue entre l’employeur, le salari� b�n�ficiaire et 

6 Abr�viation utilis�e par la suite.
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l’organisme - ou chacun des organismes - qui intervient en vue de la validation des acquis de l’exp�rience 
du salari�, conform�ment � la r�glementation en vigueur.

Les conventions comportent des mentions obligatoires :

- dipl�me, titre ou certificat de qualification vis� ;
- p�riode de r�alisation ;
- conditions de prise en charge des frais aff�rents aux actions permettant aux 

salari�s de faire valider les acquis de leur exp�rience.

La signature par le salari� de ces conventions marque son consentement.

 Droit Individuel � la Formation (DIF) 7 :

Le salari� peut solliciter aupr�s de son employeur l’utilisation des droits acquis au titre du DIF afin de 
suivre des actions de validation des acquis de l’exp�rience, conform�ment aux articles 2-2-1 et suivants 
du pr�sent Accord.

Article 1-4-4 : Prise en charge financi�re

La prise en charge financi�re des d�penses li�es � la validation des acquis de l’exp�rience est assur�e 
par :

 le dispositif du cong� VAE, en cas de d�marche initi�e par le salari�,

 et, le cas �ch�ant, par l’OPCA ou le SIST en cas de d�marche accompagn�e formellement 
par le SIST au titre du plan de formation dans les conditions pr�vues aux articles 2-1-1 et 
suivants du pr�sent Accord,

 enfin, en cas d’utilisation des droits acquis au titre du DIF, dans les conditions de prise en 
charge pr�vues aux articles 2-2-1 et suivants du pr�sent Accord, selon que l’action se d�roule 
pendant ou en dehors du temps de travail. 

CHAPITRE 5 : ANALYSE DES METIERS ET DES QUALIFICATIONS

Compte tenu du contexte de la branche, les organisations signataires du pr�sent Accord s’engagent � 
mener toute r�flexion permettant l’analyse des m�tiers et des qualifications.

A ce titre, il est confi� � la CPNEFP le soin de r�fl�chir � la cr�ation d’un Observatoire des m�tiers, � la 
mise en place d’un Engagement de D�veloppement de l’Emploi et des Comp�tences (EDEC) ou � toute 
autre mesure facilitant cette analyse.

7 Abr�viation utilis�e par la suite.
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TITRE 2
LES DISPOSITIFS DE FORMATION

CHAPITRE 1 : LE PLAN DE FORMATION

Article 2-1-1 : Elaboration du plan de formation

Le plan de formation est �tabli chaque ann�e � l’initiative de la Direction du SIST.

A ce titre, il doit �tre soumis � l’avis des repr�sentants du personnel.

Le plan de formation doit diff�rencier les actions de formation en 3 cat�gories.

Article 2-1-2 : Actions de formation de cat�gorie I

Il s’agit des actions de formation d’adaptation au poste de travail. On y distingue les formations 
n�cessaires et indispensables � l’ex�cution par le salari� des missions et t�ches li�es � son poste de 
travail.

Toute action suivie dans ce cadre constitue un temps de travail effectif tel que pr�vu par la r�glementation 
en vigueur et donne lieu au maintien de la r�mun�ration.

Article 2-1-3 : Actions de formation de cat�gorie II

Il s’agit des actions de formation li�es � l’�volution des emplois ou au maintien dans l’emploi des salari�s 
mises en œuvre pendant le temps de travail.

Cependant, par Accord d’entreprise, ou, � d�faut de celui-ci, avec l’accord �crit du salari�, le d�part en 
formation peut conduire ce dernier � d�passer la dur�e l�gale ou conventionnelle de travail. Les heures 
correspondant � ce d�passement ne s’imputent pas sur le contingent annuel d’heures suppl�mentaires ou 
sur le volume d’heures compl�mentaires et ne donnent lieu ni � repos compensateur obligatoire, ni � 
majoration, dans la limite de 50 heures par an et par salari�.

Pour les salari�s dont la dur�e de travail est fix�e par une convention de forfait en jours ou de forfait en 
heures sur l’ann�e, les heures correspondant au d�passement ne s’imputent pas sur le forfait, dans la 
limite de 4 % de celui-ci.
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Article 2-1-4 : Actions de formation de cat�gorie III

Il s’agit des actions de formation ayant pour objet le d�veloppement des comp�tences des salari�s.

Un accord �crit entre le salari� et le SIST peut pr�voir que ces actions de formation se d�roulent hors du 
temps de travail effectif, dans la limite de quatre-vingts heures par an et par salari�, ou, pour les salari�s 
dont la dur�e de travail est fix�e par une convention de forfait en jours ou de forfait en heures sur l’ann�e, 
dans la limite de 5 % de leur forfait.

Les heures de formation r�alis�es en dehors du temps de travail donnent lieu au versement par le SIST 
d’une allocation de formation d’un montant �gal � 50 % de la r�mun�ration nette de r�f�rence du salari� 
concern�.

Cet accord �crit peut �tre d�nonc� dans les huit jours de sa conclusion.

Dans ce cadre, le SIST d�finit avec le salari�, avant son d�part en formation, la nature des engagements 
auxquels le SIST souscrit d�s lors que l’int�ress� aura suivi avec assiduit� la formation et satisfait aux 
�valuations pr�vues. Ces engagements portent, d’une part, sur les conditions dans lesquelles le salari� 
acc�de en priorit�, dans un d�lai d’un an � l’issue de la formation, aux fonctions disponibles 
correspondant aux connaissances ainsi acquises, d’autre part, sur l’attribution de la classification 
correspondant � l’emploi occup�.

Le refus du salari� de participer � des actions de formation r�alis�es dans ces conditions ou la 
d�nonciation de son accord dans le d�lai susvis� ne constituent ni une faute ni un motif de licenciement.

Les organisations signataires rappellent que pendant la dur�e de la formation, le salari� b�n�ficie de la 
l�gislation de la s�curit� sociale relative � la protection en mati�re d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles.

Article 2-1-5 : Actions de formation prioritaires

Les priorit�s permettant une prise en charge financi�re au titre du plan de formation sont d�finies en 
annexe du pr�sent Accord.

La CPNEFP est charg�e d’actualiser la liste en tant que de besoin, � la demande du CISME ou de la 
moiti� au moins des organisations syndicales de salari�s signataires du pr�sent Accord ou qui y adh�rent. 
En tout �tat de cause, les organisations signataires se r�unissent au moins une fois tous les trois ans.

CHAPITRE 2 : LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION (DIF)

Article 2-2-1 : Objectifs

Les organisations signataires du pr�sent Accord conviennent que la mise en oeuvre du principe de 
formation tout au long de la vie professionnelle s'effectue entre autres par le d�veloppement des 
comp�tences des salari�s dans le cadre du DIF dont tout salari� b�n�ficie chaque ann�e.

Le DIF peut �tre utilis� au titre des actions de formation professionnelle continue, actions de bilan de 
comp�tences et actions de validation des acquis de l’exp�rience.
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Article 2-2-2 : Public

Les organisations signataires rappellent que tout salari� employ� � temps plein ou � temps partiel, sous 
contrat de travail � dur�e ind�termin�e et ayant une anciennet� minimum d'un an dans le SIST qui 
l'emploie, b�n�ficie chaque ann�e d'un DIF.

Les salari�s titulaires d’un contrat � dur�e d�termin�e b�n�ficient �galement du DIF en dehors du temps 
de travail lorsqu’ils justifient de 4 mois sous contrat � dur�e d�termin�e, cons�cutifs ou non, au cours des 
12 derniers mois, conform�ment aux articles L. 931-15 et L. 931-20-2 du Code du travail.

Article 2-2-3 : P�riode de r�f�rence

Les salari�s sous contrat � dur�e ind�termin�e et � temps plein ayant une ann�e d’anciennet� b�n�ficient 
de 20 heures au titre du DIF pour la p�riode du 7 mai 2004 au 7 mai 2005.

Les organisations signataires conviennent que le d�compte des droits ouverts et l’appr�ciation de 
l’anciennet� requise au titre du DIF se font sur la base de l’ann�e civile, soit au 1er janvier de chaque 
ann�e.

A ce titre, les heures capitalis�es au titre du DIF sont mobilisables d�s le 1er janvier 2006, date 
d’application du pr�sent Accord.

En cons�quence, pour la p�riode du 7 mai 2005 au 31 d�cembre 2005, les salari�s r�unissant les 
conditions pos�es par la r�glementation en vigueur b�n�ficient, au 31 d�cembre 2005, de 14 heures au 
titre du DIF, qui se cumulent aux 20 heures d�j� acquises entre le 7 mai 2004 et le 7 mai 2005, soit au 
total 34 heures acquises au 31 d�cembre 2005.

Article 2-2-4 : Cadre

Tout salari� sous contrat � dur�e ind�termin�e et � temps plein ayant une anciennet� minimum d'un an 
dans le SIST qui l'emploie b�n�ficie chaque ann�e d'un DIF d'une dur�e de 20 heures.

Pour tout salari� � temps partiel remplissant les conditions de contrat et d’anciennet� pr�vues ci-dessus, 
le DIF est calcul� selon les conditions suivantes :

 les salari�s � temps partiel dont la dur�e contractuelle de travail est inf�rieure � 6/10�mes d’un 
temps plein (base : 151,67 heures de travail effectif par mois) b�n�ficient d’un DIF calcul� au 
prorata de leur dur�e de travail, conform�ment aux dispositions l�gales et r�glementaires ;

 les salari�s � temps partiel dont la dur�e contractuelle de travail est sup�rieure ou �gale � 
6/10�mes et inf�rieure � 7/10�mes d’un temps plein b�n�ficient d’un DIF de 
14 heures ;

 les salari�s � temps partiel dont la dur�e contractuelle de travail est sup�rieure ou �gale � 
7/10�mes et inf�rieure � 8/10�mes d’un temps plein b�n�ficient d’un DIF de 
16 heures ;

 les salari�s � temps partiel dont la dur�e contractuelle de travail est sup�rieure ou �gale �
8/10�mes et inf�rieure � 9/10�mes d’un temps plein b�n�ficient d’un DIF de 
18 heures ;

 les salari�s � temps partiel dont la dur�e contractuelle de travail est sup�rieure ou �gale � 
9/10�mes d’un temps plein b�n�ficient d’un DIF de 20 heures, comme les salari�s � temps 
plein.

Pour le calcul des droits ouverts au titre du DIF, la p�riode d’absence du salari� pour un cong� de 
maternit�, d’adoption, de pr�sence parentale ou pour un cong� parental d’�ducation est int�gralement 
prise en compte.
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Le point de d�part de l’anciennet� minimum d’un an s’appr�cie � la date de la fin de la p�riode de 
r�f�rence telle que d�finie au premier alin�a de l’article 2-2-3 du pr�sent Chapitre.

Les organisations signataires rappellent �galement que le DIF est destin� � permettre au salari� de 
b�n�ficier d’actions de formation professionnelle r�alis�es en dehors du temps de travail.

Toutefois, pour toute action de formation professionnelle, d’�volution ou de promotion, les organisations 
signataires conviennent que le salari� pourra r�aliser son DIF, en partie sur le temps de travail, avec 
l’accord de l’employeur.

Dans le cas o� la formation �ligible au DIF concernerait une formation pr�vue au plan de formation du
SIST, les organisations signataires conviennent qu’elle peut se d�rouler en tout ou partie en dehors du
temps de travail, avec l’accord explicite et �crit du salari�.

Article 2-2-5 : Actions de formation prioritaires

Les priorit�s permettant une prise en charge financi�re au titre du DIF sont d�finies en annexe du pr�sent 
Accord.

La CPNEFP est charg�e d’actualiser la liste en tant que de besoin, � la demande du CISME ou de la 
moiti� au moins des organisations syndicales de salari�s signataires du pr�sent Accord ou qui y adh�rent. 
En tout �tat de cause, les organisations signataires se r�unissent au moins une fois tous les trois ans.

Article 2-2-6 : Mise en oeuvre

La demande d’utilisation des droits ouverts au titre du DIF rel�ve de l'initiative du salari�. Le choix de 
l'action de formation suivie dans le cadre du DIF est arr�t�, apr�s accord formalis� entre le salari� et 
l'employeur, en tenant compte �ventuellement des conclusions de l'entretien professionnel.

Le salari� formule sa demande par lettre recommand�e avec accus� de r�ception ou remise en main 
propre contre d�charge, trois mois avant la date de d�but de la formation.

Toutefois, il peut �tre fix� des modalit�s diff�rentes de formulation de la demande, par accord d’entreprise 
ou, � d�faut de repr�sentation syndicale, par d�cision unilat�rale prise apr�s consultation des d�l�gu�s 
du personnel ou, � d�faut, de l’ensemble des salari�s.

L’employeur adresse par �crit une r�ponse dans le d�lai d’un mois, le point de d�part du d�lai �tant la 
date de remise ou de premi�re pr�sentation du courrier au SIST.

L’absence de r�ponse par l’employeur dans les m�mes formes, pendant le d�lai d’un mois suivant la 
demande du salari�, vaut acceptation.

Chaque salari� est inform� annuellement de l’�tat de ses droits, selon les modalit�s d�termin�es au 
niveau du SIST (ex : information jointe au bulletin de paie…). 

Article 2-2-7 : Transf�rabilit�
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Le DIF est transf�rable en cas de licenciement, sauf s’il s’agit d’un licenciement pour faute grave ou faute 
lourde. Le montant de l'allocation de formation correspondant aux heures acquises au titre du DIF et non
utilis�es, est calcul� sur la base du salaire net per�u par le salari� avant son d�part du SIST.

Les sommes correspondant � ce montant doivent permettre de financer tout ou partie d'une action de 
bilan de comp�tences, de validation des acquis de l'exp�rience ou de formation, lorsqu’elle a �t� 
demand�e par le salari� avant la fin du d�lai-cong�.

A d�faut de cette demande, le montant correspondant au DIF n’est pas d� par l’employeur. Ce dernier est 
tenu, le cas �ch�ant, d’informer le salari� faisant l’objet du licenciement de ses droits en mati�re de DIF.

En cas de d�mission, le salari� peut demander � b�n�ficier de son DIF, sous r�serve que l’action de bilan 
de comp�tences, de formation ou de validation des acquis de l’exp�rience, soit engag�e avant la fin du 
d�lai-cong�.

En cas de d�part en retraite ou de mise � la retraite, le DIF n’est pas transf�rable.

Article 2-2-8 : DIF et CIF

Lorsque, durant deux exercices civils cons�cutifs, le salari� et le SIST sont en d�saccord sur le choix de 
l’action de formation qui sera suivie en application du DIF dont la mise en oeuvre a �t� sollicit�e par le 
salari�, ce dernier b�n�ficie, de la part du FONGECIF dont il rel�ve, d’une priorit� d’instruction et de prise 
en charge financi�re de son CIF, sous r�serve que sa demande corresponde aux priorit�s et aux crit�res 
d�finis par le FONGECIF.

Dans ce cas, lorsque le salari� b�n�ficie d’une prise en charge financi�re de son CIF, le SIST, ou l’OPCA 
dont il rel�ve ou auquel il adh�re, est tenu de verser au salari�, en compl�ment de la prise en charge 
d�cid�e par le FONGECIF et dans la limite de l’int�gralit� des frais li�s � la mise en oeuvre de son CIF, le 
montant de l’allocation de formation correspondant � ses droits acquis au titre du DIF, major� du co�t de 
la formation correspondant, calcul� sur la base forfaitaire de l’heure de formation applicable aux contrats 
de professionnalisation.

CHAPITRE 3 : LA PERIODE DE PROFESSIONNALISATION 

La p�riode de professionnalisation, ouverte aux salari�s titulaires d’un contrat � dur�e ind�termin�e, vise 
� favoriser notamment l’�largissement des comp�tences, l’acquisition d’une qualification et le maintien 
dans l’emploi.

Cette p�riode de professionnalisation se d�roule, en principe, pendant le temps de travail.

Cependant, dans deux cas, ces p�riodes peuvent se d�rouler, en tout ou partie, en dehors du temps de 
travail :

 soit � l’initiative de l’employeur, apr�s accord �crit du salari� en application de la 
r�glementation en vigueur ;

 soit � l’initiative du salari�, dans le cadre de l’utilisation du DIF.

Le Comit� d’Entreprise ou, � d�faut, les d�l�gu�s du personnel, sont consult�s sur les conditions de mise 
en œuvre des p�riodes de professionnalisation selon les modalit�s pr�vues par la r�glementation en 
vigueur.
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La p�riode de professionnalisation a pour objet de permettre � son b�n�ficiaire de participer � une action 
de formation ou � l’acquisition d’une des qualifications pr�vues par la r�glementation en vigueur :

 un dipl�me ou un titre � finalit� professionnelle inscrit dans le R�pertoire National des 
Certifications Professionnelles (RNCP)8 ;

 une qualification professionnelle reconnue dans les classifications de branche ;

Les p�riodes de professionnalisation sont ouvertes :

 aux salari�s dont la qualification est insuffisante au regard de l’�volution des technologies et 
de l’organisation du travail ;

 aux salari�s rencontrant des difficult�s d’adaptation dans leur emploi (actions de cat�gories I 
et II du plan de formation) ;

 aux salari�s comptant 15 ans d’activit� professionnelle ou �g�s d’au moins 40 ans et justifiant 
d’un an d’anciennet� dans le SIST qui les emploie, notamment ceux qui sont concern�s par 
une mesure entra�nant une modification substantielle de leur emploi ;

 aux salari�s ayant suspendu tout ou partie de leur activit� professionnelle ;
 aux femmes qui reprennent leur activit� professionnelle apr�s un cong� maternit� ;
 aux hommes et aux femmes apr�s un cong� parental.

Chaque salari� remplissant les conditions fix�es ci-dessus b�n�ficie d’une information personnalis�e 
relative � la formule de la p�riode de professionnalisation et aux formations accessibles dans ce cadre.

La dur�e de la p�riode de professionnalisation est d�finie d’un commun accord entre le SIST et le salari� ;
elle doit �tre coh�rente avec l’objectif de professionnalisation d�fini.

CHAPITRE 4 : LES CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION 

Article 2-4-1 : Objectifs

Ce dispositif doit permettre d’acqu�rir un dipl�me ou un titre � finalit� professionnelle, un dipl�me ou un 
titre enregistr�s dans le RNCP ou une qualification professionnelle reconnue dans la Convention 
Collective Nationale.

Les organisations signataires pr�cisent l’importance qu’ils accordent � ce dispositif en ce qu’il permet :

 de sensibiliser les jeunes � la recherche d’un premier emploi et les demandeurs d’emploi en 
recherche d’une nouvelle orientation, aux carri�res de la Sant� au travail ;

 d’offrir � ces publics des qualifications professionnelles reconnues dans ce secteur.

Article 2-4-2 : Publics

Dans le cadre de l’insertion ou de la r�insertion professionnelle, le contrat de professionnalisation 
s’adresse, conform�ment � la r�glementation en vigueur :

8 Abr�viation utilis�e par la suite.
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 aux jeunes de moins de 26 ans sans qualification professionnelle et � ceux qui veulent 
compl�ter leur formation initiale, quel qu’en soit le niveau, pour pouvoir acc�der aux 
qualifications vis�es ;

 aux demandeurs d’emploi de 26 ans et plus, d�s leur inscription � l’ANPE, lorsqu’une 
professionnalisation s’av�re n�cessaire pour favoriser leur retour vers l’emploi.

Article 2-4-3 : Cadre

Le contrat peut prendre la forme d'un contrat � dur�e d�termin�e ou d'un contrat � dur�e ind�termin�e.

1 - Le contrat de professionnalisation de 6 � 12 mois

1.1 - Contrat comportant des actions de formation – �valuation et accompagnement 
d’une dur�e �gale � 15 %

Les actions de formation pr�vues au contrat de professionnalisation sont mises en œuvre par un 
organisme de formation externe ou par le service formation du SIST.

Leur dur�e est �gale � 15 % de la dur�e totale du contrat, sans pouvoir �tre inf�rieure � 150 heures.

1.2 - Contrat comportant des actions de formation – �valuation et accompagnement 
d’une dur�e sup�rieure � 15 %

Dans l’objectif de renforcer l’action de qualification, la dur�e des actions de formation peut �tre sup�rieure 
� 15 % de la dur�e totale du contrat, sans pouvoir d�passer 25 %, lorsque le b�n�ficiaire dudit contrat 
rel�ve de l’un des publics suivants :

 les jeunes demandeurs d’emploi n’ayant pas achev� un second cycle de l’enseignement 
secondaire, non titulaires d’un dipl�me de l’enseignement secondaire ou non titulaires d’un 
dipl�me de l’enseignement technologique ou professionnel ;

 les personnes ayant interrompu leur activit� professionnelle pour s’occuper de leurs enfants,
de leur conjoint ou de leurs ascendants en situation de d�pendance ;

 les personnes de plus de 45 ans sans qualification reconnue ou dont la qualification ne leur 
permet pas d’acc�der � un emploi ;

 les b�n�ficiaires de l’obligation d’emploi tels que pr�vus � l’article L. 323-3 du Code du travail, 
� l’instar des travailleurs handicap�s ;

 les personnes �loign�es de l’emploi b�n�ficiant de dispositifs tels que notamment le Revenu 
Minimum d’Insertion (RMI) ou l’Allocation de Solidarit� Sp�cifique (ASS) ;

 les demandeurs d’emploi titulaires d’un titre ou d’un dipl�me qui n’offre pas de d�bouch�s sur 
le bassin d’emploi.

La dur�e des actions de formation peut �galement �tre port�e � 25 % de la dur�e totale du contrat 
lorsque la formation m�ne � :

 un Certificat de Qualification Professionnelle (CQP),

et/ou
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 un titre r�f�renc� ou une qualification professionnelle reconnue par un dipl�me,

 un titre � finalit� professionnelle, 

enregistr�s au RNCP ou dans la Convention Collective Nationale.

2 - Le contrat de professionnalisation d’une dur�e sup�rieure � 12 mois

La dur�e du contrat de professionnalisation peut �tre sup�rieure � 12 mois, dans la limite de 24 mois,
notamment pour :

 les personnes sorties du syst�me �ducatif sans qualification professionnelle reconnue,

 les personnes dont la qualification professionnelle est insuffisante au regard des 
classifications conventionnelles pour le poste consid�r� (art. L. 981-2 et L. 981-3 du Code du 
travail).

Article 2-4-4 : Mise en oeuvre

Les parcours de formation doivent r�pondre aux besoins r�els des b�n�ficiaires et respecter notamment 
les principes de mise en oeuvre suivants :

 une personnalisation des parcours de formation, en fonction des connaissances et des 
exp�riences de chacun des b�n�ficiaires ;

 une alternance alliant des s�quences d’enseignement th�orique et pratique, dans - ou hors 
de - l’entreprise, et l’exercice d’une ou plusieurs activit�s professionnelles en lien avec la (les) 
qualification(s) recherch�e(s) ;

 une �valuation ou certification des comp�tences acquises.

Dans un d�lai maximum de 2 mois � compter de la date de signature du contrat, le SIST doit examiner, 
avec le titulaire du contrat et le tuteur, l’ad�quation entre le programme de formation et les acquis du 
salari� mis en oeuvre en situation professionnelle, afin d’y apporter d’�ventuels am�nagements.

Lorsque le contrat de professionnalisation est � dur�e d�termin�e, celui-ci peut �tre renouvel� une fois si
le b�n�ficiaire n'a pu obtenir la qualification envisag�e pour cause d'�chec aux �preuves d'�valuation de 
la formation suivie, de maternit�, de maladie, d'accident du travail ou de d�faillance de l'organisme de 
formation.

Article 2-4-5 : R�mun�ration

Les organisations signataires rappellent que le dispositif de r�mun�ration applicable est celui fix� par la 
r�glementation en vigueur.

Article 2-4-6 : Evaluation - Validation – Insertion professionnelle

A l’issue du contrat ou de la p�riode de professionnalisation, le SIST, en liaison avec l’organisme 
signataire de la convention, met en mesure le titulaire du contrat de se rendre aux �preuves pr�vues.
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Le titulaire du contrat est tenu de se pr�senter aux �preuves d’�valuation et de validation de la 
qualification vis�e.

CHAPITRE 5 : LA FONCTION TUTORALE 

Les organisations signataires consid�rent que le d�veloppement du tutorat est de nature � accro�tre la 
qualit� et l’efficacit� des actions conduites dans le cadre des dispositifs de formation professionnelle.

Ils rappellent que le tuteur est d�sign� par le SIST, sur la base du volontariat, parmi les salari�s qualifi�s 
du SIST, en tenant compte de leur emploi et de leur niveau de qualification, qui devront �tre en 
ad�quation avec les objectifs retenus pour l’action de formation.

Le tuteur assure la liaison entre l’organisme de formation et le salari� du SIST dans les conditions 
pr�vues par le contrat de professionnalisation ou la p�riode de professionnalisation.

Le tuteur a pour mission :

 d’accueillir et d’accompagner le salari� dans le SIST,
 de contribuer � l’acquisition de connaissances, comp�tences et aptitudes professionnelles,
 de participer � l’�valuation des qualifications acquises dans le cadre du contrat ou de la 

p�riode de professionnalisation.

Les organisations signataires conviennent que le tuteur doit justifier d’une exp�rience professionnelle d’au 
moins deux ans en rapport avec la qualification pour exercer cette mission.

Pour pouvoir remplir ces missions tout en continuant � exercer son emploi dans le SIST, le tuteur doit 
disposer du temps n�cessaire au suivi du titulaire du contrat ou de la p�riode de professionnalisation. A 
cet effet, les organisations signataires conviennent de limiter � trois le nombre de jeunes suivis et 
encadr�s par le tuteur.

Pour favoriser l’exercice de cette fonction tutorale, le salari� doit avoir b�n�fici�, au pr�alable, d’une 
pr�paration et, si n�cessaire, d’une formation sp�cifique.

CHAPITRE 6 : FORMATION ET EGALITE PROFESSIONNELLE

Les organisations signataires rappellent leur volont� de favoriser l’�galit� d’acc�s des hommes et des 
femmes � la formation professionnelle, qui constitue un facteur essentiel du d�veloppement de l’�galit� 
entre les hommes et les femmes.

Les organisations signataires rappellent �galement leur volont� de favoriser l’acc�s � la formation 
professionnelle continue de personnes appartenant � toutes les cat�gories socio-professionnelles.
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TITRE 3
DISPOSITIONS FINALES

Article 3-1 : Caract�re imp�ratif de l’accord

Les organisations signataires consid�rent que le pr�sent Accord a un caract�re imp�ratif, compte tenu 
des enjeux sp�cifiques li�s � la formation professionnelle dans la branche, et que, par cons�quent, il ne 
peut y �tre d�rog� dans un sens d�favorable aux salari�s par accord d'entreprise conclu dans le cadre du 
dernier alin�a de l'article L. 132-23 du Code du travail.

Article 3-2-1 : Dur�e

Le pr�sent Accord est conclu pour une dur�e ind�termin�e, sauf dispositions particuli�res pr�vues � 
l’article 3-2-2 ci-apr�s. Il est applicable � compter du 1er janvier 2006.

Article 3-2-2 : Montant et dur�e de la contribution des SIST
au titre de la Formation professionnelle continue

Les SIST s’engagent � consacrer � la formation professionnelle continue 2 % au moins de la masse 
salariale, dont 1,5 % au titre du Plan de formation, 0,3 % au titre du DIF et 0,2 % au titre du CIF, pendant 
une dur�e de 3 ans couvrant les ann�es 2007, 2008 et 2009.

Cette disposition temporaire, ayant pour objet de faire face aux besoins de formation accrus n�s de 
l’�volution de la M�decine du travail vers la Sant� au travail (Loi de Modernisation sociale du 17 janvier 
2002 et D�cret du 28 juillet 2004 en particulier), pourra �tre reconduite pour une nouvelle dur�e � 
d�terminer d’un commun accord, au vu notamment des r�sultats des enqu�tes p�riodiques pr�vues � 
l’article 3-5 ci-apr�s.

Article 3-3 : R�vision

Chaque organisation signataire ou adh�rente peut demander la r�vision de tout ou partie du pr�sent 
Accord selon les modalit�s suivantes :

 toute demande de r�vision devra �tre adress�e par lettre recommand�e avec accus� de 
r�ception, � chacune des autres parties signataires ou adh�rentes, et comporter, outre 
l’indication des dispositions dont la r�vision est demand�e, des propositions de 
remplacement ;

 le plus rapidement possible et au plus tard dans un d�lai de 3 mois suivant la r�ception de 
cette lettre, les parties sus-indiqu�es devront ouvrir une n�gociation en vue de la r�daction 
d’un nouveau texte ;

 les dispositions de l’Accord dont la r�vision est demand�e resteront en vigueur jusqu’� la 
conclusion d’un nouvel Accord ou, � d�faut, seront maintenues ;

 les dispositions de l’avenant portant r�vision se substitueront de plein droit � celles de 
l’Accord qu’elles modifient et seront opposables � l’ensemble des employeurs et des salari�s 
li�s par l’Accord, soit � la date qui en aura �t� express�ment convenue, soit, � d�faut, � partir 
du jour qui suivra son d�p�t aupr�s du service comp�tent.
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Article 3-4 : D�nonciation

Cet Accord pourra �tre d�nonc�, totalement ou partiellement, � tout moment, par les organisations 
signataires, dans les conditions pr�vues par l’article L. 132-8 du Code du travail, par lettre recommand�e 
avec accus� de r�ception, et dans le respect d’un d�lai de pr�avis de 3 mois.

Article 3-5 : Dispositions relatives aux priorit�s 
du Plan de formation et du DIF

Pour affiner le contenu des annexes 1 et 2 relatives aux priorit�s du Plan de formation et du DIF, les 
organisations signataires d�cident de faire appel au r�seau national des OPCAREG, charg� de faire tr�s 
rapidement un � �tat des lieux � de la Formation dans les SIST. 

Article 3-6 : Bilan

Un bilan r�gulier des modalit�s de mise en œuvre des dispositions de l’Accord, prenant la forme 
d’enqu�tes p�riodiques aupr�s des SIST, est fait par la CPNEFP, dans le respect des dispositions qui lui 
sont applicables.

Article 3-7 : D�p�t

Le pr�sent Accord, �tabli en vertu des articles L. 132-1 et suivants du Code du travail, est fait en un 
nombre suffisant d’exemplaires originaux pour remise � chacune des organisations signataires et d�p�t 
dans les conditions pr�vues par l’article L. 132-10 du Code du travail.

Fait � PARIS, le 17 octobre 2006

Le Centre Interservices de Sant�
et de M�decine du travail en Entreprise
(CISME) :

La F�d�ration Sant� et sociaux (CFDT) :

La F�d�ration Fran�aise de la Sant�,
de la M�decine et de l’Action Sociale
(CFE-CGC) :

La F�d�ration Sant� et Sociaux (CFTC) :
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La F�d�ration de la Sant� et de l’Action sociale 
(CGT) :

La F�d�ration des Employ�s et Cadres 
(CGT-FO) :

Le Syndicat national des professionnels de la Sant� 
au travail (SNPST) :
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ANNEXE 1

PRIORITES PLAN DE FORMATION

Sont consid�r�es comme prioritaires au titre du plan de formation, en termes de prise en charge 
financi�re, les actions suivantes, telles que pr�vues par l’article L. 900-2 du Code du travail :

- les actions d'adaptation, de maintien dans l’emploi et de d�veloppement des comp�tences des 
salari�s ;

- les actions de promotion, notamment celles qui ont pour objet de permettre d’acqu�rir une 
qualification plus �lev�e ;

- les actions de pr�vention ;
- les actions d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances ;
- les actions permettant de r�aliser un bilan de comp�tences ;
- les actions permettant aux salari�s de faire valider les acquis de leur exp�rience.

Il en va de m�me des actions permettant aux salari�s d’acqu�rir une qualification inscrite dans la 
Convention collective applicable dans les Services interentreprises de Sant� au travail ou d’obtenir un titre 
� finalit� professionnelle ou un dipl�me.

Dans cette perspective, les organisations signataires jugent notamment essentielles les actions de 
formation suivantes :

- connaissance de l’entreprise (organisation) et action en milieu de travail ;
- pluridisciplinarit� ;
- pr�vention en Sant� au travail ;
- organisation et management d’un SIST ;
- communication ;
- r�glementation en Sant� au travail ;
- bureautique et NTIC (Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication) ;
- …
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PRIORITES DIF

Sont consid�r�es comme prioritaires au titre du DIF, en termes de prise en charge financi�re, les actions 
suivantes, telles que pr�vues par l’article L. 900-2 du Code du travail :

- les actions de promotion, notamment celles qui ont pour objet de permettre d’acqu�rir une 
qualification plus �lev�e ;

- les actions d'acquisition, d'entretien ou de perfectionnement des connaissances ;
- les actions permettant de r�aliser un cong� de bilan de comp�tences ;
- les actions permettant aux salari�s de faire valider les acquis de leur exp�rience.
- les actions de d�veloppement des comp�tences.

Il en va de m�me des actions permettant aux salari�s d’acqu�rir une qualification inscrite dans la 
Convention collective applicable dans les Services interentreprises de Sant� au travail ou d’obtenir un titre 
� finalit� professionnelle ou un dipl�me.

Dans cette perspective, les organisations signataires jugent notamment essentielles les actions de 
formation suivantes :

- connaissance de l’entreprise (organisation) et action en milieu de travail ;
- pluridisciplinarit� ;
- pr�vention en Sant� au travail ;
- organisation et management d’un SIST ;
- communication ;
- r�glementation en Sant� au travail ;
- bureautique et NTIC (Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication) ;
- …


